
	 	
	
Magali	Brunel,	pour	la	liste	«	Toulon	en	Commun	»	
Délibération	3.1.2	du	CM	du	22	Janvier	2021:	étalement	de	dépenses	exceptionnelles	relatives	
à	la	crise	sanitaire	
	
Mmes	et	Mrs	les	conseillers,	Mr	le	maire.	
Nous	délibérons	à	propos	des	conséquences	de	la	crise	sanitaire	et	de	la	stratégie	budgétaire	à	
adopter	face	aux	dépenses	municipales	qu’elle	occasionne.	
Nous	avons	pris	connaissance	des	différentes	lignes	budgétaires	qui	concernent	notamment	
des	dépenses	en	équipement	des	personnels	et	en	adaptations	bien	nécessaires	des	différents	
locaux	gérés	par	la	mairie.	
Ces	dépenses,	qui	occasionnent	la	décision	d’un	échelonnement,	compte	tenu	de	leur	montant	
(près	de	2	millions	d’euros)	confirment	que	nous	vivons,	à	Toulon,	une	situation	exceptionnelle,	
inédite	:	
La	crise	sanitaire	dont	le	Var	est	particulièrement	frappé	engendre	déjà	une	crise	sociale	et	
morale	dont	souffrent	un	grand	nombre	de	nos	concitoyens	et	notamment	les	plus	fragiles	car	
elle	accroit	les	inégalités,	la	précarité,	l’isolement,	du	fait	des	confinements	successifs	et	des	
règles	de	distanciation	sociale.	En	France	300	000	personnes	sont	sans	domicile	rappelons-le.		
Elle	touche	particulièrement	les	jeunes	et	c’est	notamment	sur	ce	sujet	nous	souhaitons	attirer	

l’attention	de	ce	conseil	municipal	:	1	million	de	jeunes	vivent	en	dessous	du	seuil	de	pauvreté,	
Ce	taux	ayant	augmenté	de	50	%	entre	2012	et	2018	(Chiffres-	fondation	Abbé	Pierre).	Sur	
Toulon,	c’est	1	toulonnais	de	moins	de	30	ans	sur	4	qui	vit	en	dessous	de	ce	seuil	de	pauvreté	
(INSEE-2018).	C’est	tout	le	pacte	républicain	qui	en	est	ébranlé,	c’est	la	promesse	de	l’égalité	des	
chances	qui	en	est	fragilisée,	encore	plus	vivement	en	cette	période.	
	
Cela	nous	amène	à	porter	devant	vous	la	question	de	la	jeunesse	:	de	quelle	manière	notre	
collectivité	peut-elle	accompagner,	soulager	ces	jeunes	majeurs,	étudiants,	apprentis	ou	en	
recherche	d’emploi,	pour	ne	pas	faire	d’eux	une	génération	sacrifiée,	et	ce,	au-delà	du	travail	
remarquable	réalisé	par	les	personnels	des	services	publics	et	du	dévouement	des	services	
municipaux	et	sociaux	de	notre	ville.	
Dans	la	situation	exceptionnelle	que	nous	vivons,	que	faisons-nous	d'exceptionnel	pour	
l’accompagnement	des	jeunes	Toulonnais	et	leurs	familles	en	précarité	économique,	sociale	et	
psychologique	?		
Nous	pourrions	développer	un	dispositif	zéro	chômeurs	(tel	que	le	propose	ATD	Quart	Monde)	
spécial	jeune,	dans	notre	ville.		Nous	pourrions	soutenir,	par	des	bons	d’achats	valables	
uniquement	dans	les	commerces	toulonnais,	la	sécurité	alimentaire	de	nos	enfants	et	de	notre	
jeunesse	(qui	n’est	hélas	pas	assurée)	et	du	même	coup	aider	le	petit	commerce.	Nous	
pourrions	mettre	à	l’abri	et	permettre	un	pas	vers	la	réinsertion	de	cette	population	que	parfois	
la	crise	a	fait	décrocher	des	parcours	d’étude	ou	des	projets	professionnels	?		Nous	pourrions	
imaginer	des	solutions	audacieuses,	en	relation	avec	les	collectivités	départementales	et	
régionales,	avec	les	communes	de	notre	métropole	et	avec	les	associations	qui	travaillent	au	
plus	près	de	ceux	de	nos	concitoyens	qui	sont	les	plus	fragiles	?	Un	forum	ouvert	à	tous	sur	des	
projets	citoyens	de	relance,	des	assises	de	la	Jeunesse,	Monsieur	le	Maire,	pourraient	être	le	
point	de	départ	d’un	projet	de	rebond	pour	ceux	qui	sont	l’avenir	de	notre	société.		
	
Car	s’il	est	bien	nécessaire	de	prendre	en	compte	sur	la	durée	les	dépenses	exceptionnelles	
liées	à	la	gestion	d’une	crise	qui	nous	impacte,	il	est	urgent	aussi	d’investir	dans	la	durée	pour	
permettre	à	notre	jeunesse	de	retrouver	confiance	dans	l’action	publique	et	d’envisager	un	
avenir.	


